
 
Pour cette dernière période : 

 

Les CE2/CM1 et CM2 participeront à une initiation au 
tennis de table avec le club du Pallet. Ils seront encadrés 
par l'entraîneur du club et une animatrice des TAP. Ils 
pourront découvrir ou se perfectionner à la pratique de 
ce sport. 
 

Les CP/CE1 participeront à des ateliers sur le goût. Les 
goûters seront une occasion de découvrir de nouvelles 
saveurs. 
Les GS participeront à deux activités, de la réflexologie 
avec Laëtitia Girard et des ateliers sur le goût. (Un jeudi 
sur deux) 

 

Tapement Votre,  
L’équipe d’Animation 

 

        Programme TAP 
 
  

 
 
 
 

 

Vous avez une question ? 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mairie 
26 rue Saint Vincent 

44330 LE PALLET 
Tél : 02 40 80 40 24 

E-mail : tap@mairie-lepallet.fr 

www.lepallet.fr 

 
 

 
T.A.P. 

Temps d’Activités 
Périscolaires 

Période du 06 mai  
au 27 juin 2024 

Référente T.A.P. 
Linda Grand 
Accueil périscolaire 
1 rue Prosper Mérimée 
Tél : 02 40 80 91 93 
E-mail : tap@mairie-lepallet.fr 

 
Coordinatrice Enfance, jeunesse 
Constance Hérisson 
Mairie 
26 rue Saint Vincent 
Tél:02 40 80 40 24 
E-mail:coordoenfancejeunesse@mairie-lepallet.fr 
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Programme TAP 
du 06/05 au 27/06 :  

 

Inscription sur le Portail 
Famille avant le 27/06 

 

 

 
Les enfants qui participent aux TAP sont pris en charge 
directement à la sortie de la classe puis prennent le 
goûter dans la salle d’activité. 

 
À l’issue du TAP, les enfants inscrits à l’accueil périscolaire 
sont raccompagnés sur le site périscolaire et pris en 
charge par les animateurs du service.  
 
Attention à bien réserver le créneau périscolaire. La 
facturation prendra effet à l’issue du TAP. 

 
Les enfants non-inscrits à l’accueil périscolaire sont 
ramenés au portail blanc RUE Anne ROUCOU à 17h30. 
 
Seules les personnes autorisées par les parents peuvent 
venir récupérer les enfants.  
Si vous souhaitez laisser votre enfant partir seul, une 
autorisation parentale devra être fournie à l’inscription. 
 
Règlement et tarif disponible sur le portail famille. 

 
 


